
EDITO 

Chaque année, les vacances d’été sont attendues avec impatience. C’est traditionnellement un 

temps de retrouvailles, de repos, de pause ou de congés bien mérités. 

Cette année, l’été va rimer avec chantier, celui de la mise aux normes et l’extension de la 

cuisine de la cantine de l’école.

L’arrivée de l’été et des longues journées se conjugue aussi avec des moments de convivialité 

lors de nos fêtes de village et rassemblements traditionnels tels que les concours de pétanque 

et la vogue en août qui fête cette année ses 40 ans... 

Profitons du bonheur de vivre dans notre petit village de campagne. 

Passez un bel été.

Fanny PALLUY

n°95 juillet-août 2023

AGENDA 

JUILLET
Mercredi 5 sur RV : Permanence gratuite INFO ENERGIE à Condrieu (bât Les Eclats face mairie) Tél. 04 37 48 25 90

Mercredi 5 de 14h à 16h : Permanence gratuite de l'architecte conseil du Parc du Pilat à Condrieu (Bât Les Eclats face à la mairie 

/chaque 1er mercredi du mois) Tél : 04.74.87.52.01

Jeudi 6 : Caravan’Jazz  à Trèves

Vendredi 7 de 16h30 à 19h : Dernière permanence de la bibliothèque avant les vacances d’été.

Vacances scolaires du vendredi 7/07 au lundi 4/09 au matin

Mardi 18 : Dernier jour pour inscrire vos enfants (collégiens et lycéens) aux transports scolaires https://domecole.vienne-condrieu-

agglomeration.fr

Mardi 18 de 16h à 19h : Don du sang à Echalas

Dimanche 30 à 10h : Assemblée Générale de l’ACCA

AOUT
Du 8 au 12 : Tournée des brioches par les Zazous (du 8 au 10 dans les hameaux, le 11 et 12 au village)

Vendredi 11 - samedi 12 - dimanche 13 : Vogue et 3 bals des Zazous

Samedi 12 à 14h : Pétanque «challenge de la St Laurent» organisée par les associations réunies, en doublettes, ouvert à tous

Dimanche 13 : 12h Apéro / barbecue – 14h Pétanque – 17h Fanfare - 19h30 Paëlla – 23h59 Enterrement de la vogue

Du lundi 14 au vendredi 18/08 inclus : Fermeture de la mairie 

Mardi 15 : Concours de pétanque « coupe du 15 août » organisée par la Pétanque des Haies

Samedi 26 à partir de 16h : Remise des chèques aux propriétaires de terrains par l’ACCA (local chasse)

SEPTEMBRE
Samedi 2 de 9h à 15h : Déchèterie mobile (parking du cimetière)

Samedi 2 : But d’honneur organisé par la Pétanque des Haies (réservé aux sociétaires)

Lundi 4 : Reprise de l’école

Samedi 9 à partir de 16h : Remise des chèques aux propriétaires de terrains par l’ACCA (local chasse)

Samedi 9 : Concours de pétanque des vendanges organisé par la Pétanque des Haies (ouvert à tous)

            ACTUALITES
                                                    Retrouvez les actualités du village :

                      1/ sur la page Facebook « Les Haies » :                 2/ et sur l’appli illiwap

         https://www.facebook.com/leshaies69420/

                       Lecture libre sur internet sans création de compte Facebook.

 
Mairie des HAIES  Horaires d'ouverture de la mairie :

450, rue des Champs Blancs  Le lundi de 13h30 à 17h

69420 LES HAIES  Le mardi de 8h30 à 12h

Tél : 04.74.56.89.99  Le mercredi de 13h30 à 17h

mail : mairie@leshaies.fr  Le vendredi de 16h30 à 19h (permanence du maire et des adjoints)

https://domecole.vienne-condrieu-agglomeration.fr/?fbclid=IwAR3bxY5hUTxvvryO-NyPf5fyU9EJqaS06T4q6wLuoKAjT8QyuwDOE-uTNRc
https://domecole.vienne-condrieu-agglomeration.fr/?fbclid=IwAR3bxY5hUTxvvryO-NyPf5fyU9EJqaS06T4q6wLuoKAjT8QyuwDOE-uTNRc
https://www.facebook.com/leshaies69420/
mailto:mairie@leshaies.fr


DON DU SANG
Une collecte de sang aura lieu le 

mardi 18 juillet de 16h à 19h à ECHALAS 
(salle du pré de Lerle, 18 route de La Croix Régis).

RV à prendre en ligne : https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/81291/sang/09-06-2023
Contact : Tel : 04 78 65 63 63

CONCOURS PHOTO
La mairie des Haies reconduit son concours photos en 2023. 
Le thème retenu cette année :  « Les arbres des Haies, êtres vivants remarquables ou aux 
multiples fonctions »…
Pour participer, envoyez 3 photos au format JPEG avant le 27 octobre 2023.
Toutes les photos des participants seront exposées lors de la cérémonie du 
11 novembre au cours que laquelle les personnes présentes pourront voter.
La photo gagnante fera la Une du prochain bulletin municipal !

Règlement disponible sur le site internet de la mairie : 
https://www.leshaies.fr/communication/concours-photo-2023/

OPERATION TRANQUILITE VACANCES
Tout au long de l’année, lorsque vous partez en week-end 
ou en vacances, pensez à vous inscrire à OTV (Opération 
Tranquillité Vacances) pour partir en toute sérénité.
Pour bénéficier du dispositif gratuit, il vous suffit d’en 
faire la demande auprès de la Gendarmerie d’Ampuis au 
moins 2 jours avant votre départ.
Des patrouilles sont alors organisées pour passer vers 
votre domicile. Vous serez prévenus en cas d’anomalie 
(effractions, tentatives d’effractions, cambriolages).
Vous pouvez :
- soit remplir votre OTV directement à la Gendarmerie
- soit le faire sur internet et le déposer à la Gendarmerie

Plus d’info : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033

INFO MAIRIE

INSCRIPTION REGISTRE CANICULE

Les  personnes  âgées  ou  handicapées  isolées  recensées  par  les  mairies  sont  l’objet  d’une

attention particulière (conseils de prévention, interventions téléphoniques ou à domicile).

Il importe donc qu’elles aient été préalablement enregistrées auprès de leur Mairie.

L’inscription sur le registre canicule de la Mairie est volontaire, facultative et gratuite. Elle peut 

être réalisée par la personne elle-même ou par un représentant légal, à défaut, un tiers (médecin,

service d’aide à domicile, famille, voisin…).

RECOMMANDATIONS en cas de forte chaleur :

s'hydrater régulièrement, limiter les efforts, éviter de sortir

si ce n'est pas indispensable ou le faire aux heures fraîches,

protéger son habitation en fermant les volets,

surveiller les personnes fragiles (enfants et personnes âgées)

En cas de malaise, appeler le 15.

Pour toute information : Sur internet : https://www.gouvernement.fr/risques/canicule

   

   

   

    

 

 

 

 

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/81291/sang/09-06-2023
https://www.leshaies.fr/communication/concours-photo-2023/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033
https://www.gouvernement.fr/risques/canicule


INFO MAIRIE

TRAVAUX CANTINE
Le chantier de l’extension et la mise aux normes de la cuisine de la cantine vont démarrer dès la 

fin de l'école le 10 juillet.

Les travaux dans l’existant commenceront le 10 juillet pour finir fin août et en extérieur ils 

devraient se terminer en octobre. 

Les travaux ont lieu pendant les vacances scolaires pour impacter au minimum le service de 

cantine.

Les WC publics situés derrière la salle des fêtes ne seront plus accessibles temporairement par 

le public car ils seront réservés pour le chantier.



INFO AGGLO - TRANSPORT

TRANSPORTS SCOLAIRES 2023/2024

Les inscriptions au transport scolaire gratuit DOM’ECOLE se font en ligne jusqu’au 18 juillet.
Rendez-vous sur le site internet de Vienne Condrieu Agglomération, rubrique «Transport» : 
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/nos-services-au-quotidien/deplacements/transport-
en-commun/inscriptions-transport-scolaire/

Lien pour connaitre les horaires des lignes pour l’année 2023-2024 qui seront actualisés en août :
Lignes et horaires | L'va Mobilité (lva-mobilite.fr)

Pour les personnes qui ne disposent pas d’un accès internet, elles pourront utiliser un dossier 
d’inscription papier, à retirer à l’accueil de Vienne Condrieu Agglomération.
Celui-ci devra être retourné par voie postale avant le 18 juillet 2022, dûment complété et 
accompagné des justificatifs demandés, à :
Vienne Condrieu Agglomération - Direction des Transports - Bâtiment Antares – Espace St Germain 
30 Avenue Général Leclerc - BP 263 - 38217 VIENNE Cedex 
Tél. : 04 74 78 78 89 - Courriel : transports@vienne-condrieu-agglomeration.fr

NOTA : Une personne "non scolaire" peut, dans la limite des places disponibles, 
utiliser ces services de transport en s’acquittant d’un titre de transport (ticket à l’unité à 1.20€).

PISCINE DE 
LOIRE SUR RHONE

Horaires d’ouverture pendant 
les vacances scolaires d’été :
Du 10 juillet au 3 septembre

Du lundi au jeudi et le 
dimanche de 11h à 18h30

Tél : 04 72 24 06 23
Tarifs et règlement sur le site :
https://bit.ly/Tarifs_piscines

VENDANGES 2023

Les viticulteurs du territoire 
recrutent leurs équipes de 
vendangeurs pour août et 
septembre.
Pour postuler, c'est simple ! 
Compléter le formulaire en 
ligne :
 

https://docs.google.com/forms/d/e/
1FAIpQLScb_C3uuqVsOXK0o3rgsrH
QcxieKNpxFJgY0MwRsuicR5PO5w/v
iewform

Conditions : avoir +16 ans 

Plus d’info : 
https://www.agriemploi69.com/

https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/nos-services-au-quotidien/deplacements/transport-en-commun/inscriptions-transport-scolaire/
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/nos-services-au-quotidien/deplacements/transport-en-commun/inscriptions-transport-scolaire/
https://www.lva-mobilite.fr/se-deplacer/lignes-et-horaires
https://bit.ly/Tarifs_piscines
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScb_C3uuqVsOXK0o3rgsrHQcxieKNpxFJgY0MwRsuicR5PO5w/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScb_C3uuqVsOXK0o3rgsrHQcxieKNpxFJgY0MwRsuicR5PO5w/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScb_C3uuqVsOXK0o3rgsrHQcxieKNpxFJgY0MwRsuicR5PO5w/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScb_C3uuqVsOXK0o3rgsrHQcxieKNpxFJgY0MwRsuicR5PO5w/viewform
https://www.agriemploi69.com/


PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal)

Depuis 2018, l’Agglo a la compétence en matière de Plan local d’urbanisme et travaille sur les PLU 
communaux. Lors du conseil communautaire du 13 décembre 2022, les élus ont décidé de lancer 
l’élaboration du PLU intercommunal. Ils ont également déterminé les modalités de collaboration 
entre les communes et l’Agglo pour sa mise en œuvre car il s’agit bien d’un travail collectif entre 
les communes et l’Agglo. 
Qu’est-ce qu’un PLUi ? 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal concerne tout le territoire de Vienne Condrieu 
Agglomération, soit 419 km², 30 communes, 93 000 habitants. Le PLUi permet de définir un 
projet d’aménagement du territoire à l’échelle de l’Agglo en respectant les nouveaux objectifs de 
réduction de la consommation des espaces de la loi Climat et Résilience. Il fixe les objectifs en 
matière d’environnement, de déplacements, d’habitat et d’économie. Le PLUi traduit les grandes 
orientations d’aménagement du territoire pour les années à venir. 
Pourquoi un PLUi sur le territoire de l’Agglo ?
C’est l’outil le plus adapté pour penser, harmoniser et structurer la politique d’aménagement à 
l’échelle des 30 communes de Vienne Condrieu Agglomération. 
Pour faire de ce PLUi un document qui permet d’affirmer un projet de territoire partagé et 
cohérent, les élus souhaitent aussi associer les habitants, les associations locales et les autres 
acteurs concernés par le PLUi au travers d’une concertation. Celle-ci couvrira la totalité de la 
période qui sera dédiée à l’élaboration du projet. Chacun peut s’informer sur le PLUi sur le site 
internet de l’Agglo et dans l’Agglomag N°18. 
Avis et attentes des habitants
Les habitants peuvent d’ores et déjà exprimer leurs attentes, observations et propositions par 
mail à plui-concertation@vienne-condrieuagglomeration.fr , sur les registres de concertation mis 
à disposition dans chaque mairie et au siège de l’Agglo, aux jours et aux heures habituels 
d’ouverture ou par courrier à adresser à Monsieur le Président de Vienne Condrieu 
Agglomération.
Plus d’info : https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/vivre-et-se-deplacer/urbanisme-et-
amenagement/le-plui

INFO VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION

mailto:plui-concertation@vienne-condrieuagglomeration.fr
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/vivre-et-se-deplacer/urbanisme-et-amenagement/le-plui
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/vivre-et-se-deplacer/urbanisme-et-amenagement/le-plui


CARAVAN’JAZZ 2023 à TREVES

Cette année la Caravan'Jazz fera escale dans 6 communes de 
Vienne Condrieu Agglomération dont TREVES pour le plateau.

Jeudi 6 juillet à la Trèverie 
Animations et concerts gratuits 

Dès 17h30 : 
- Avant et entre les concerts, la Ludothèque de Vienne vous 
proposera de jouer en famille ou entre amis.
- A partir de 18h : Concerts des premières parties dont la 
Chorale des 4 VENTS à 20h
- A partir de 20h30 : Concert de Captain Stambolov

Buvette et restauration rapide avec des produits locaux
Caravan’Jazz est un moyen d’amener dans les villages, l’esprit 
du festival et de faire découvrir de nouveaux talents, de faire 
apprécier le jazz, tous les jazz, à un public le plus large 
possible.
Cet évènement a la particularité d’être coorganisé en 
collaboration avec la MJC de Vienne et les communes de 
Vienne Condrieu Agglomération. Le succès de ces 
manifestations s’appuie sur l’investissement des équipes de 
bénévoles des associations locales et d’élu(e)s de chaque 
commune que nous remercions pour leur implication dont 
Trèves, Les Haies, Longes.

INFO VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION

L'AMBROISIE :  UN ENJEU DE SANTE PUBLIQUE 

L’ambroisie est une plante invasive capable de se développer dans de nombreux milieux. Le pollen, émis en 
fin d’été, est très allergisant. C’est également une menace pour l’agriculture et la biodiversité.
L’ambroisie, un problème de santé individuelle ET publique. (20 % de la population allergique en Rhône-
Alpes). Il revient à chacun d’entre nous de participer à la lutte.

Que faire si je vois de l’ambroisie ?
Chez moi : je l’arrache, de préférence avec des gants.
Hors de ma propriété et sur un terrain public, s’il y a seulement quelques plants : je les arrache, de 
préférence avec des gants.
Hors de ma propriété, s’il y a en a beaucoup, je signale la zone :
- à la mairie de la commune sur laquelle l’ambroisie est présente
- par courrier électronique à contact@signalement-ambroisie.fr
- par téléphone au 0 972 376 888
- grâce à la plateforme SIGNALEMENT-AMBROISIE : 
- http://www.signalement-ambroisie.fr/index.html

Les techniques de gestion de l’ambroisie  :
Pour prévenir l’apparition de l’ambroisie dans votre jardin, aménagez le rapidement (couvert végétal ou 
paillis). Si l’ambroisie apparait, le mieux est d’agir avant la floraison et bien sûr sans pesticide par : binage, 
arrachage, fauchage, broyage, désherbage thermique… Attention il faut surveiller les repousses.

Vienne Condrieu Agglomération entreprend des actions de lutte contre l’ambroisie :
- La coordination et l’accompagnement du réseau des référents communaux ambroisie
- Un travail avec la Chambre d’Agriculture pour accompagner les intervenants agricoles
- Le développement d’actions de sensibilisation en direction du grand public
- Un plan de gestion sur les bords de routes communales (végétalisation, fauchage raisonné et spécifique, 
arrachage)

Plus d'info : https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/valoriser-et-preserver/biodiversite/la-lutte-contre-les-especes-

invasives

mailto:contact@signalement-ambroisie.fr
http://www.signalement-ambroisie.fr/index.html
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/valoriser-et-preserver/biodiversite/la-lutte-contre-les-especes-invasives
https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/valoriser-et-preserver/biodiversite/la-lutte-contre-les-especes-invasives


JEUNESSE



INFO DEPARTEMENT DU RHONE

RENOVATION DU PONT DE CONDRIEU – LES ROCHES DE CONDRIEU : 
CONCERTATION DU 21 JUIN AU 13 OCTOBRE 2023

Les usagers et riverains du pont de Condrieu – Les Roches de Condrieu sont appelés à 
s’exprimer sur la rénovation de l’ouvrage. 
Le conseil départemental du Rhône a fixé les dates de la phase de concertation publique 

du 21 juin au le 13 octobre 2023.
Son objectif sera de partager avec les citoyens les résultats des études préliminaires 
permettant d’engager des études plus précises pour le futur aménagement du pont. 
Cette concertation aura pour cible les communes traversées directement par le pont, mais 
également une vingtaine de communes limitrophes.
Le budget global des travaux est estimé à 17 M€, pris en charge à parts égales entre le 
Département de l'Isère et celui du Rhône. Cependant, le coût sera à réajuster à l'issue des 
conclusions des études de la meilleure solution prise en compte.
Plus d’info : www.rhone.fr/concertation

A savoir :
Assurant le lien entre les communes de Condrieu (Rhône) et Les Roches-de-Condrieu (Isère), 
le pont suspendu a été construit en 1934 et reconstruit en 1945 et porte un trafic supérieur à 
8 300 véhicules/jour, dont de nombreux camions.

ASSOCIATIONS

ACCA LES HAIES
Dimanche 30 juillet à 10 h : Assemblée générale de l’ACCA (ouverte à tous).

Le bureau rappelle que les propriétaires pourront venir récupérer leurs chèques à la cabane des 

chasseurs les samedis 26 août et samedi 9 septembre à partir de 16h.

PETANQUE DES HAIES
Samedi 12 et dimanche 13 août : Concours de la vogue avec participation des associations 

Mardi 15 août : Concours de Pétanque « coupe du 15 août » ouvert à tous

Samedi 2 septembre : But d'honneur en Tête à Tête réservé aux sociétaires des Haies

Samedi 9 septembre :  Concours des vendanges ouvert à tous

Samedi 14 octobre : Assemblée générale de la Pétanque des Haies

http://www.rhone.fr/concertation


ASSOCIATIONS



ASSOCIATIONS





Du côté de l’école…

PREPARATION POUR L’ENTREE EN 6ème

- UNE JOURNEE AU COLLEGE
Mardi 6 juin, des élèves de CM2 de notre école ont fait une journée d'immersion au collège Le Bassenon à 
Condrieu avec les autres écoles du secteur. 
Pour que la transition de l’école primaire au collège se fasse dans les meilleures conditions, les élèves de 
CM2 ont pris la place des 6ème. 
Entre visite des lieux, rencontre avec les collégiens, des professeurs, découverte de cours en immersion, 
repas en self au réfectoire et découverte des activités méridiennes, tout est fait pour rassurer les CM2.
Quoi de plus rassurant pour les enfants, comme pour leurs parents, qu’une journée entière d’immersion au 
sein du collège pour les élèves qui rentreront plus sereins en 6ème à la prochaine rentrée de septembre !

- SENSIBILISATION AU TRANSPORT SCOLAIRE
Fin juin, les élèves de CM2 ont participé à une opération de sensibilisation à la sécurité dans les transports 
scolaires. 
Nos futurs collégiens ont appris les règles de sécurité, la tenue dans le bus, l'utilisation du badge. Ils ont 
eu une mise en situation pour monter et valider leur badge... et ont pu poser toutes leurs questions.
Ainsi ils sont bien préparés pour prendre le bus pour leurs nouvelles aventures vers le collège.
La rentrée scolaire prochaine se fera sans crainte sur le chemin du collège.
Chaque année, Vienne Condrieu Agglomération organise, avec l’ANATEEP (Association nationale pour les 
transports éducatifs de l'enseignement public) et les sociétés de transport (cars FAURE, SEM-VFD, 
Transdev et Vienne Mobilités), des journées d’information à destination des élèves de CM2.



PERISCOLAIRE : du côté de la garderie et la cantine…

NOUVELLE ENTREE POUR LA GARDERIE

En raison des travaux de mises aux normes et extension de la 
cuisine de la cantine, du côté de la cour, l’accès à la garderie se 
fera face à la mairie, dès la rentrée de septembre 2023.

NOUVEAU LOGICIEL DE GESTION POUR LA CANTINE ET LA GARDERIE

Afin de simplifier les inscriptions de cantine ou les annulations, la mairie a fait l’acquisition d’un 
nouvel outil au service des parents.
Dès la rentrée de septembre prochain, la mairie va utiliser un nouveau logiciel de gestion des 
inscriptions cantine et de la facturation des prestations périscolaires. 
Ce nouveau système d’inscription sera obligatoire et unique pour toutes les familles.
C’est par cette application que seront émises et transmises les factures mensuelles du périscolaire.

RAPPEL : les fiches de renseignement sont à remplir et 
à retourner à la mairie avant le 7 juillet 2023.

Les parents recevront ensuite un mail pour créer leur compte durant l’été afin d’inscrire en ligne 
leur enfant pour la rentrée.

Le règlement concernant les inscriptions à la cantine reste inchangé, à savoir :
- Les inscriptions doivent se faire une semaine à l’avance.
- Le prix du repas est 4.50€ pour le repas régulier et 5.50 € pour le tarif exceptionnel ou 

annulation à moins d’une semaine (ce tarif ne s’applique pas en cas de maladie de l’enfant, ou en 
cas de force majeure).

Il n’y a pas d’inscription préalable pour la garderie, uniquement pour la cantine.

Les factures de cantine et garderie sont toujours payables sur internet sur le site sécurisé 
www.payfip.gouv.fr

Le service administratif de la mairie est à votre disposition en cas de difficultés. 



La recette au fil des saisons…. 

ROULES DE CONCOMBRE – FROMAGE FRAIS

Ingrédients :

100 g de saumon fumé
150 g de fromage crème à tartiner 
ou chèvre frais
1 concombre
50 g de pistaches hachées
5 c. à café de vinaigre balsamique 

Préparation :

- Nettoyez le concombre et utilisez une mandoline pour faire des tranches (si vous 
n’en avez pas, vous pouvez utiliser un éplucheur). 

- Posez un grand morceau de film alimentaire sur la table et placez les tranches de 
concombre dessus, de manière à ce qu’elles se chevauchent. 

- Étalez une couche épaisse de fromage à tartiner et placez une tranche de saumon sur 
le dessus.

- Utilisez le film alimentaire pour le rouler en rouleau.
- Découpez le en morceaux.
- Vous pouvez ajouter un pic pour maintenir le roulé bien fermé.
- Ajoutez des pistaches hachées sur le dessus.
- Dans un petit bol, mettez le vinaigre balsamique afin de tremper vos rouleaux 

dedans.
- Bon apéritif !!

Vous aussi faites-nous partager vos recettes de saison en les 
transmettant à la mairie : mairie@leshaies.fr
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